
 

 

COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

COMMUNE DE CONFRACOURT 

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2018 

Nombre de conseillers 

en exercice : 9 

présents : 9    

votants  : 9 

Date de convocation du Conseil Municipal : 6/02/2018 

Présents : MM. PIOCHE Maurice, GAUTHIER Frédéric, GOISET Mickaël, GOISET Lucien, WATTREE Michel, 

MAGNIN Didier, MAUVAIS Guy, Mmes WADOUX Céline, BRUOT Céline. 

Mme BRUOT Céline a été élue secrétaire. 

Liste définitive d’affouage 2017/2018 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,  arrête la présente liste 

d’affouage 2017/2018 à 42 affouagistes (annexée à la présente délibération).  

Le tirage des numéros d’ordre a été réalisé par Mme WADOUX Céline lors de la réunion du Conseil. 

Travaux mur de soutènement de l’église (6ème partie) 

Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le devis de l’entreprise  PIANTANIDA 88580 SAULCY 

SUR MEURTHE d’un montant de 15 761.30 €HT pour les travaux de réfection du mur de soutènement de 

l’église (6ème et dernière partie). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

- décide de réaliser les travaux de rénovation du mur de soutènement de l’église ; 
- retient l’entreprise PIANTANIDA 88580 SAULCY SUR MEURTHE pour les travaux de 

réfection du mur pour un montant de 15 761.30€HT, 
- sollicite des subventions auprès de l’Etat (DETR 40%) et du Conseil Départemental de la 

Haute-Saône. 

Programme de travaux forêt 2018 – devis ONF 

Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le programme de travaux 2018 en forêt communale de 

Confracourt et le devis de l’ONF correspondant.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents décide de 

ne retenir que les travaux suivants : 

- En investissement : dégagement manuel de régénération naturelle avec création de 
cloisonnements (parcelle 13) et ouverture de cloisonnement d’exploitation au broyeur 
(parcelle 13r) pour la somme de 3 442.50€HT, 

- En fonctionnement : entretien du parcellaire : débroussaillement manuel de la 
végétation (18.5Km) et broyage de lignes au gyrobroyeur (18.5Km) pour 2 960€HT. 
 

La commande concernant la fourniture de plaques de parcelles en aluminium sera réalisée 

ultérieurement après comparaison des numéros manquants et des n° des plaques que la commune 

possède déjà. 



 

 

  Confracourt, le 15/02/2018 

Le Maire, 

 

Maurice PIOCHE. 

 

  



 

 

 

 

En Mairie, le 18/04/2017 
Le Maire, 

Maurice PIOCHE. 


